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1. Page 2, première colonne, vingt-troisième ligne

et

Page 39, première colonne, septième ligne

au lieu de M. Šmejkal, lire M. Šrámek

2. Page 12, deuxième colonne, dernier paragraphe, et page 13, premier paragraphe

Le paragraphe doit se lire:

La Convention relative aux droits de l’enfant, qui a été adoptée par l’Assemblée générale en 1989 et à
laquelle 191 gouvernements ont adhéré, se penche sur le problème des enfants touchés par un conflit armé
et comprend des dispositions ayant trait au respect des normes du droit international humanitaire relatif aux
enfants, encourageant l’adoption de toutes les mesures possibles pour assurer la protection des enfants
touchés par un conflit armé et leur apporter des soins, et favorisant la réadaptation physique et
psychologique ainsi que la réinsertion sociale des enfants victimes d’un conflit armé.


